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Voila lors de l'installation d'un logiciel j'ai pu lire dans les clauses d'utilisation du logiciel la mention  suivante :



Le Client s'engage à ne jamais modifier ou tenter de modifier, copier, traduire, adapter, reproduire, séparer, désassembler ou décompiler de quelque manière que ce soit le logiciel mis à sa disposition"




Hors contexte DADVSI, cette clause est elle valable ? La partie de cette clause qui me pose le plus de questions c'est celle concernant le reverse ingeneering.
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